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Je crois que le meilleur qualificatif  de notre époque serait à choisir entre “incertitude”, 

“inquiétude”, ou encore, “nostalgie”.  Les personnes de ma génération se font pas mal 

de souci pour les générations qui les suivent, celles de nos petits-enfants, et suivantes, 

alors qu’il faudrait pouvoir leur donner confiance en leurs propres moyens, dans leur 

capacité à s’adapter, bref, dans leurs propres chances.  

S’adapter à quoi ?  À un monde où plus rien n’est acquis sur le plan de la stabilité 

internationale, sur les plans économiques et sociaux, sur le plan professionnel, etc. 

Tout le monde est conscient que de plus en plus d’individus seront laissés sur le bord  

de la route, accentuant la fracture sociale entre ceux qui sont aptes à s’en tirer, grâce à 

l’un ou l’autre facteur, intellectuel, social, ou financier. Et qu’en adviendra-t-il de la 

masse des laissés pour compte, qui ne pourront être que de nouveaux pauvres ? 

Les plus anciens parmi nous ont bénéficié des “trente glorieuses”, à une époque où le 

travail et le mérite permettaient de progresser et d’améliorer sa situation. Je crains que 

ce dernier schéma ne puisse plus être à l’avenir que l’apanage d’une infime minorité, 

mais que cela ne nous empêche pas, comme Thomas More, de rêver d’Utopia ! 

 

José Toussaint 

46 
Mars 

2018 
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L’assemblée générale ordinaire (AG) de l’Association des Anciens du 19e Régiment d’Artillerie à Cheval 

(ASBL 19 ACh) s’est tenue ce 27 janvier 2018 au Club Prince Albert, rue des Petits Carmes 20 à 1000 

Bruxelles, sous la présidence de José TOUSSAINT. 

41 membres étaient présents ou représentés (26 présents et 15 procurations). 

Ouverture et introduction par le président 
Le président déclare l’assemblée générale ordinaire ouverte à 11 h 05. 

Il prononce un mot de bienvenue, et remarque que le taux de participation à cette AG est légèrement en baisse 

par rapport aux années passées. 

Le président remercie ensuite les membres présents de leur participation et salue les doyens de l’assemblée, 

MM. BRANS et BOURSE. 

L’assemblée observe un moment de recueillement à la mémoire des Anciens et épouses ou parents d’Anciens 

décédés depuis l’AG 2017 : 

  Madame VRANKEN - 30 août 2017 (Maman de Nicole Wauquier) ; 

  Colonel BEM Hre Louis TERLINDEN - 20 octobre 2017 (Chef de Corps d’octobre 1979 à mai 1981) ; 

  1Brigadier-Chef e.r. Georges BEEKMANS - 22 novembre 2017 (Président des VC 19 ACh et Brig de 

 Corps Regt RACh) ; 

 Colonel BAM e.r. Louis-Philippe THONUS - 10 décembre 2017 (Commandant Batterie H jusqu’en 1954, 

S4 Regt et ensuite, École des Administrateurs militaires). 

1. Approbation du PV de l’AG du 28 janvier 2017 
L’AG ne formule aucune remarque quant au procès-verbal de l’AG du 28 janvier 2017, paru dans la 

Panthère N° 43 de mars 2017. 

Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

2. Situation des membres 
Le trésorier signale qu’au 31 décembre 2017, l’association comptait 170 membres, soit 156 membres 

effectifs et 14 membres adhérents. 

3. Rappel des activités depuis l’AG 2017 

a. Réunions du conseil d’administration (CA) des 7 novembre 2017 et 27 janvier 2018. 

Il s’agit là de deux réunions « de routine » pour lesquelles aucun commentaire particulier n’est à faire 

puisqu’il s’agit surtout d’examiner l’état des comptes et qu’il n’y a, finalement, que peu de décisions à 

prendre. 

Signalons cependant que la réunion du 7 novembre 2017 a donné lieu à un « Brain storming » à propos 

des activités du CALi, dont le résultat a été communiqué aux administrateurs de l’ASBL, membres du 

CALi. 

b. Activités pilotées par le CALi en 2017 

M. René COBUS dresse le bilan des activités 2017 : 

(1) Barbecue au stade du RFC Tilleur à St Nicolas (Liège) le 21 mai 2017 : cette activité a rassemblé 

102 participants. 

Nonobstant, les membres de l’ASBL doivent être informés que l’organisation du BBQ devenant 

très lourde pour les seuls membres du CALi (mise en place des tables et chaises, rangement et 

nettoyage après l’activité, etc.), il a été décidé d’adopter une autre formule pour 2018.  Voir plus 

loin, paragraphe 9. 

(2) Visite au nouveau musée Train world à Schaerbeek (24 septembre 2017). 

Relativement peu de personnes (38) ont visité cette extraordinaire exposition dans son tout nouveau 

cadre.  Visite passionnante et qui vaut certainement le détour. 

4. Publication du bulletin d’information « La Panthère » 
En 2017, 3 numéros ont été édités : 

N° 43 en mars (compte-rendu de l’AG de janvier et annonce du barbecue de printemps, rappel cotisations). 

N° 44 en août (compte-rendu du BBQ du 21 mai, annonce de la visite à Train world du 24 septembre, lettre 

de la maison des jeunes d’Ixelles). 

N° 45 en décembre (convocation à l’AG, compte-rendu Train world, appel à cotisation 2018).  
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La Panthère est volontairement limitée en volume fait remarquer le président, qui demande aussi si les 

membres ont des remarques et/ou des suggestions à ce propos. 

M. Dany VANDIJCK suggère de faire encore une fois un appel à la communication des adresses 

électroniques des membres de façon à éviter les frais d’envoi des Panthères « papier ». 

5. Maison de la Jeunesse 
La directrice de la maison de la jeunesse, Madame DELANGE, remercie l’Association pour ses attentions 

de 2017 (achat d’équipements de protection de sport : jambières, casques, …). 

Une lettre de remerciement nous est remise par l’intermédiaire de M. Léopold VAN GEIT. 

Pour 2018, la maison de la jeunesse souhaiterait consacrer la somme qui lui sera allouée à l’achat d’une 

table de tennis de table. 

Les membres du CA n’ont aucune remarque à ce sujet, pas plus que les membres de l’AG. 

6. Web 

M. Dany VANDIJCK, notre webmaster, nous informe que le site web a été visité 6.136 fois en 2017. 

Les visiteurs viennent d’un peu partout et principalement de France, des Pays-Bas, de Pologne,  

du Canada... En moyenne, chaque photo est vue 450 fois. 

7. Situation financière et bilan 2017 
Le trésorier présente le bilan de l’année écoulée - voir tableau 1 ci-dessous : 

a. Résultat de l’année 2017 : PLUS 20,00 € 

b. Comparaison budget planifié – budget exécuté : étant donné que le CALi a dépensé « peu » et que la 

facture non reçue n’a toujours pas été reçue, nous avons des dépenses inférieures de 992,00 € au 

budget planifié. 

c. Il expose également la situation financière : l’avoir au 01 janvier 2017 était de 12.683,68 € et de 

12939,84 € au 31 décembre 2017, ce qui représente, pour cette année, une augmentation de l’avoir 

de 256,16 €. 

8. Rapport des membres chargés du contrôle des comptes 
M. Émile BRANS fait rapport de l’examen des comptes 2017 qu’il a effectué en compagnie de 

M. Christian ART (lequel est excusé ce jour).  Il déclare la comptabilité en ordre et propose à l’AG 

d’approuver les comptes et de donner décharge au CA pour la gestion financière se rapportant à la période 

du 01 janvier au 31 décembre 2017. 

Le président remercie notre trésorier pour la précision du travail effectué. 

À l’unanimité, l’AG approuve les comptes de l’exercice 2017 et donne décharge au CA pour la gestion 

financière de cet exercice. 

9. Activités proposées en 2018 
M. René COBUS présente les projets du CALi pour l’année 2018 ; 

a. Barbecue de printemps : 

Comme déjà évoqué plus tôt au cours de cette réunion, la charge de travail que représente 

l’organisation du BBQ pour le CALi devient lourde, voire pénible. 

Il a été convenu, avec notre traiteur habituel, de recourir à une salle « sans manutention », ce qui 

aura évidemment un coût.  Il s’agira de la salle « FURONIS » à Fouron-le-Comte. 

La date est d’ores et déjà fixée au dimanche 27 mai 2018. 

La PAF sera déterminée plus précisément plus tard, en fonction du nombre de participants. 

b. Activités récréatives : 

Compte-tenu de l’investissement que demande la préparation des activités récréatives et du peu de 

réponse obtenu (vraisemblablement en raison de l’âge toujours plus élevé des membres), le CALi 

est d’avis de ne pas (plus) organiser d’activité récréative. 

Cette annonce en laisse plus d’un pantois. 

Le président dit que ceci nous prend évidemment de court, mais comprend le problème. 

M. Émile Brans suggère de choisir une activité qui ne nécessite que peu, voire pas de préparation, 

telle la visite d’un musée. 

Toutes les idées sont non seulement les bienvenues, mais sont attendues ! 
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10. Proposition de budget 2018 et de cotisation 2019 
Le trésorier distribue ses tableaux de calculs et commente les chiffres.  Il fait remarquer que les frais 

postaux pourraient augmenter si le Camp d’Elsenborn ne devait plus assurer la diffusion de la Panthère. 

M. COBUS intervient à ce propos.  Il semblerait bien que dans le cadre de la privatisation du Camp, il 

subsisterait un état-major militaire réduit avec un commandant de camp, un service S1 (avec secrétariat) et 

un service S3 (sécurité et stands de tir).  L’officier S1 sortant l’a assuré que les dispositions ont été ou 

seront prises pour que la Panthère continue à être expédiée par le Camp. 

Ayant entendu les explications du trésorier, l’AG accepte à l’unanimité, le budget 2018 et fixe le montant 

de la cotisation 2019 à 6,00 € comme proposé. 

11. Membres chargés du contrôle des comptes de 2018 
M. Émile BRANS n’assurera plus le contrôle des comptes. 

Il est chaudement remercié par le président pour toutes les années durant lesquelles il a « fonctionné » au 

profit de notre ASBL. 

M. Bernard RESPAUT accepte de reprendre cette tâche et effectuera le contrôle en 2019. 

Il semble également que M. Christian ART soit d’accord de continuer en 2019. 

L’AG les en remercie. 

12. Il n’y a pas de question soulevée par 1/20e des membres. 

13. Questions/remarques en cours d’AG : néant. 

14. Fin de l’assemblée générale 

a. Le président signale que le Lieutenant-colonel Quentin VANKERCKHOVEN (ancien du Régiment 

d’Artillerie à Cheval (RACh) est pressenti pour devenir le prochain commandant du Bataillon Artillerie 

à Brasschaat.  Si cela se confirme, ce serait exceptionnel que d’avoir un officier francophone à la tête 

de cette unité. 

b. Le président félicite le Lieutenant-colonel de Réserve Bernard RESPAUT pour sa toute récente 

promotion.  Il signale qu’à cette occasion Bernard offre le champagne aux membres présents à l’AG et 

l’en remercie. 

Notre jeune Lieutenant-colonel prend la parole pour remercier le Régiment et ses membres pour 

l’excellent service militaire qu’il a pu accomplir au sein du 19 ACh, ce qui lui a donné l’occasion d’en 

apprendre beaucoup sur le plan humain. 

c. Le président lève la séance à 11 h 54. 

La partie officielle étant terminée, le président invite les membres inscrits à prendre part au lunch « servi », 

comme l’année passée, dans cette même salle à l’initiative des membres du CA. 
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Même si l’édition 2017 à Tilleur a été un succès relatif, la charge de travail pour les 

organisateurs devient de plus en plus lourde ! 

C’est pour cette raison que nous avons choisi, une fois de plus d’émigrer vers un nouveau 

RV. 

C’est donc à la salle FURONIS rue du Couvent, 8 à 3798 Fouron-le-Comte (04 3810294) que se tiendra notre 

barbecue de printemps 2018. 

Ce sera toujours notre traiteur, Martin OTTEN qui assurera le repas. 

Nous vous attendons avec vos parents et amis dès 12 h 00 pour l’apéritif. Le service BBQ débutera 

vers 13 h 00. 

Votre participation financière par personne 

Membre et parent(s) au 1er degré : 20,00€ par adulte et 15,00€ par enfant de moins de 12 ans. 

Invité(s) : 25,00€ par adulte et 15,00€ par enfant de moins de 12 ans. 

Ce prix comprend : l’apéritif, la nourriture et le dessert. 

Les boissons sont à charge des participants et à payer au grand comptant. 

Nous attendons vos inscriptions par virement au compte du CALi et non de l’ASB. 

IBAN : BE33 0012 1367 8346 des Anciens du 19ACh- Liège- BIC GEBABEBB. 

Le nombre d’adulte(s) membre(s) et invité(s) ainsi que le nombre d’enfant(s) figureront en rubrique 

« communication ». Exemple : DURANT : 2A + 3E + 2AI. 

Date limite pour vos inscriptions (date du virement) : 15 mai 2018 !! 

Le CALi, comme d’habitude, vous espère nombreux pour ce BBQ anniversaire. 

 

 

La Maison de la Jeunesse d’Ixelles nous demande de publier ce qui suit. 

Chers Anciens du 19 ACh 

Les liens amicaux entre la Maison de la Jeunesse et le 19 ACh ne datent pas d’hier ! Depuis 1986, vous nous 

avez accueilli pour des séjours sportifs tant à Siegen qu’à Altenrath…souvenirs, souvenirs… 

Le temps passe, mais vous n’avez jamais cessé de penser aux 24 enfants de la Maison de la Jeunesse, âgés de 3 

à 18 ans. 

Chaque année, vous les gâtez et leur faites de magnifiques cadeaux de préférence axés sur le sport ; c’est ainsi 

qu’ils ont reçu rollers, skateboards, trottinettes, mais aussi des casques et des protections pour les coudes et les 

genoux afin d’éviter les bobos ! 

Vous avez également contribué à leur bien-être en leur offrant une table de massage et les accessoires 

nécessaires, ce qui leur procure relaxation musculaire et détente de l’esprit, bref rien que du bonheur ! 

Au niveau didactique, c’est de matériel de menuiserie dont ils ont bénéficié. 

En leur nom, nous vous adressons nos plus sincères remerciements pour tous ces bienfaits et pour votre fidèle 

amitié. 

 La direction 
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Comme déjà mentionné dans l’édition précédente, l’envoi de la Panthère à nos membres par voie électronique 

est un moyen de transmission simple et rapide qui nous permet, entre autres choses, de réduire au minimum le 

paiement de frais de port. 

Le bulletin d’information qui est transmis par courrier électronique est établi au format PDF (Portable 

Document Format). Il s’agit d’une application (Adobe Reader) qui peut être téléchargée gratuitement sur la 

plupart des appareils tels qu’ordinateurs, tablettes ou smartphones, et qui fonctionne avec la majorité des 

systèmes d’exploitation (Android, iOS, Windows, Mac OS…) 

La lecture du document à partir d’un écran est particulièrement aisée (possibilité de zoomer…) 

C’est avec insistance qu’il est une nouvelle fois demandé à ceux qui reçoivent encore la Panthère par courrier 

postal et qui possèdent une adresse électronique de nous la communiquer (à faire parvenir à 

marc.wauquier@skynet.be). 

Merci d’avance. 

 

 

Ne manquez pas de visiter notre site Web à l’adresse www.anciens19ach.be 

 

La Panthère 47 paraîtra aux alentours de juin 2018. 

 

 

IN MEMORIAM 

C’est avec une profonde tristesse qu’il nous revient de vous faire part des décès 

 de Monsieur le Colonel breveté d’administration militaire e.r. Louis-Philippe Thonus, survenu le 10 

décembre  2017. 

Au Régiment, le Colonel BAM Louis-Philippe Thonus a occupé les fonctions de commandant 

de la batterie H jusqu’en 1954, et d’officier en charge de la gestion des ressources matérielles 

(S4). Ensuite, il a rejoint l’École des administrateurs militaires. 

 de Madame Nicole Rongchamps, épouse du Lieutenant Chauvaux, survenu le  03 mars 2018. 

 

 

La Panthère présente ses sincères condoléances à la famille et aux amis. 

 

 

 

 

- 6 - 

 

 

mailto:marc.wauquier@skynet.be
http://www.anciens19ach.be/

